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Introduction 

Le Burkina Faso, a  l’instar de ces pays voisins tels que le Togo et le Be nin, est un 
pays de l’Afrique de l’ouest confronte  re gulie rement a  la survenue de foyers de 
charbon bacte ridien sous forme e pizootique et sporadique depuis plus d’une 
dizaine d’anne es dans trois (3) re gions du pays (A) sur les treize (13) que 
compte le pays a  savoir la re gion du Sahel, la re gion du Sud-Ouest et la re gion 
des Hauts-bassins.  La re currence des foyers de Anthrax dans ces re gions du 
Burkina Faso et dans les pays voisins, a conduit a  la mise en œuvre d’un projet 
de nomme  ‘‘projet de lutte contre le charbon bacte ridien au Burkina Faso’’avec 
l’appui financier de la commission de l’union e conomique et mone taire ouest 
africaine (UEMOA) qui s’e tale sur la pe riode 2014 a  2026 a  la suite d’une ral-
longe de sa pe riode de mise en œuvre.  
En rappel l’anthrax fait partie des cinq maladies prioritaire surveille e depuis 
2018 dans le cadre du One Health au Burkina Faso. Elle a cause  au cours de ces 
dernie res anne es d’e normes mortalite s de bovins dans une trentaine (30) de 
foyers et des pertes en vies humaines  (environ cinq 5 de ce s)  dues a  la consom-
mation de carcasses charbonneuses. La lutte contre cette maladie est encadre e 
par les textes re glementant la sante  animale et la sante  publique ve te rinaire, la 
loi n°048-2017/AN du 16 novembre 2017 portant code de sante  animale et de 
sante  publique ve te rinaire. La Direction Ge ne rale des Services Ve te rinaires du 
Burkina Faso est la structure en charge de l’application de ces textes et de la 
mise en œuvre des programmes entrant dans le cadre de la sante  animale et de 
la sante  publique ve te rinaire a  travers ces directions techniques qui sont la 
DLNE, la DSA et la DSPVL. Elle est e galement la structure responsable de la mise 
en œuvre des activite s de la commission the matique One Health au plan natio-
nal.  C’est ainsi que la DGSV pre sente la synthe se des activite s mene es dans le 
cadre de la lutte contre l’anthrax au Burkina Faso.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs du projet ou programme 

Objectif général : Contribuer a  la lutte contre les zoonoses ce qui prend en 
compte les objectifs du 7e me Plan Strate gique de l’OMSA sur la pe riode de 2021-
2025. 

Objectifs spécifiques  
Ce projet couvre le Burkina Faso, le Togo et le Benin et vise les objectifs suivants :  
1- contro ler le charbon bacteridien ;  
2- renforcer les capacite s du laboratoire pour le diagnostic ;  
3- renforcer la surveillance e pide miologique par la recherche active des foyers ; 
4- mettre en œuvre une strate gie efficace de pre vention et de riposte et 
5-mener une strate gie de communication approprie e d’information et de sensibilisa-
tion des populations  

Réalisations, résultats d’étape  

1- Notification à travers le Réseau de Surveillance Epidémiologique des mala-
dies animales (RESUREP) du Burkina Faso. Alerte par les e leveurs et les agents 
de sante  animale (B)                                                                                                                 
2- Gestion des foyers : investigation des suspicions par une e quipe pluridiscipli-
naire, confirmation des foyers au LNE, re alisation des Campagnes de vaccination 
(C) en anneau autour des foyers de clare s, destruction des cadavres (par enfouisse-
ment) ;                                                                                                                                                 
3-renforcement de la surveillance épidémiologique : formation/recyclage des 
techniciens du Laboratoire sur le diagnostic, acquisition de moyens roulant pour 
les agents de terrain, acquisition de re actifs et consommables de laboratoire, acqui-
sition de mate riel (EPI, de sinfectant, etc.),                                                                                                         
4- renforcement des mesures de riposte : construction de parcs de vaccination, 
appui par le ministe re a  la reconstruction de troupeau de certains e leveurs impac-
te s, e laboration et validation d’un plan de lutte inte gre e contre l’Anthrax avec les 
acteurs du One Health (D).                                                                                                                            
5- campagne de sensibilisation/information : les autorite s administratives et 
coutumie res, les services techniques de sante  Humaine, animale et environnemen-
tale de concentre e, les hommes de me dias, les forces de l’ordres, les e leveurs et leur 
interprofession et l’Ordre National des Ve te rinaires du Burkina Faso (ONV-BF) 

Conclusions   Le projet de lutte contre le charbon bacte ridien a contribue  
a  la gestion efficace et efficiente des foyers d’anthrax apparu au Burkina Faso a  travers 

une approche multisectorielle One Health impliquant les acteurs des ministe res en 

charge de la sante , des ressources animales et de l’environnement. Cette collaboration 

indispensable a  cette lutte contribuera a  l’atteinte des objectifs du de veloppement ins-

crit dans les objectifs du 7e Plan strate gique de l’OMSA  

Plans futurs 

 Identification et cartographie des champs maudits avec l’appui des partenaires tech-
niques et financiers du One Health a  savoir : FAO, OMS, OMSA, UEMOA, CRSA etc 

 Poursuivre les campagnes de sensibilisation/information. 

 Renforcer les capacite s de diagnostic (biologie mole culaire) des laboratoires re gio-
naux et du LNE. 

 Renforcer les capacite s de surveillance et d’investigation. Du RESUREP  

 Transmission des informations a  travers la plateforme e lectronique One Health avec 

(A)  

(B)  

(C)  

(D)

Mise en œuvre du One Health au Burkina Faso:  

cas de la lutte contre le charbon bactéridien   

 


